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TARIF D'ABONNEMENTS 

Les inondations on France et on Belgique. - fa Loterie des Loteries 
Les petites successions 

Ea 4uète de ressources pour équilibrer le 
oudjet, la Chambre des députés a, d'accord 
avec le gouvernement, voté la majoration des 
droits sur Les successions. Je n'entends pas 
discuter ici le principe de cet impôt, ni re
chercher, c comme le prétendent les socialis
tes > le droit d'héritage éeant plus condam
nable encore que le-droit de propriété dont il 
découle, l'Etat peut, comme il lui plaît, taxer 
dans des proportions considérables les som
mes que le défunt) laisse à ses ayants-droit. 
Pour ma pan. j'estime qu'il est de l'intérêt 
socia-) bien entendu que ce sentiment très 
humain très louante dû père de famille, sou
cieux d'épargner pour assurer plus tard, 
aptes lui, quekfue bien-être à ses enfants, 
soit gTandemenffavorisé : on ne saurait trop 
encourager l'épargne qui, génératrice de for
tune publique, assure la prospérité et le dé
veloppement éennomique de la nation. 

Aussi, si je Comprends que, d'un côté, par 
suite des besoins financiers extraordinaires 
dans lesquels «nous nous débattons, le minis
tre des finances réclame aux fortunes impor
tantes une contribution plus forte, il est, 
d'un autre côté, fâcheux que l'augmentation 
attaque également les petite» bourses, les 
successions minimes, les € bas de laine >. 

Un seul chiffre du barème ancien n'a pas 
été changé, c'est celui qui vise les parts d'hé
ritage entre pères et fils variant entre i fr et 
2.oop francs ; mais dès la catégorie suivante, 
pour les parts-allant de 2.000-francs a- 10.000 
francs, l'accroissement du taux applicable est 
de o fr. 25. centimes par 100 frs, ce taux pas
sant de 1 fr. à 1 fr. 50 pour cent. S'agit-il de 
la succession d'un grand'père recueillie par 
ses petits-enfants» 1« nouveau texte fixe une 
majoration de 75 centimes par 100 francs, 
en établissant la totalité du droit i i < ï , . 

Même progression dans les divers tarifs, et 
notamment pour les droits entre époux qui, 
même relativement aux petites successions 
de 1 fr. à 2.000 frs, s'élèvent à 4 frs par cent 
francs, «t •tMtgnettt 4 frs 75 par cent francs, 
pour las parts de 2.000 a 10.000 francs. Or, 
a chaque décès dans une famille, la femme 
a des droits d'usufruit qui se liquident et 
donnent lieu à perception ; on voit que les 
plus minces fortunes sont lourdement frap
pées par le législateur. 

La chose est regrettable. On risque ainsi de 
diminuer dans l'âme du peuple l'idée féconde 
de prévoyance : on décourage les initiatives 
heureuses, au lieu de développer chez les tra
vailleurs le désir de parvenir à une situation 
meilleure, au lies de leur rendre facile l'oc
casion à la propriété. L'Etat ne devrait-il pas 
voir avec satisfaction les quelques billets de 
cent francs, qu'un brave ouvrier laii.se à ses 
jeunes enfants et à sa veuve pour les aider 
à sortir de la misère, sans songer à prélever 
avidement là-dessus la part du lion ? La pro
position de M. Jules Roche qui exonérait de 
tout droit de mutation les héritages infé
rieurs à 2.500 frs entre ascendants et descen
dants, comme entre époux, eût mérité l'exa-
ment immédiat «le la Chambre qui l'a, au 
contraire, enfoese dans l'oubliette des « dis
jonctions >. 

Cette majoration -est d'ailleurs aggravée 
par l'article suivant'qui édicté un surplus de 
droits, dans certains cas particuliers. « Lors
qu'une personne ne«laissera à son décès qu'un 
seul enfant ou descendant, y est-il spécifié, 
les droits applicables, d'après les carifs, à la 
part successoralcnette-revenant à cet héritier, 
seront augmentés de 50 pour*ioo. Lorsqu'une 
peTsonne>ne laissera à son décès que deux en
fants ou descendants, les droits applicables, 
•Via part successorale-nette revenant à chacun 
de*ces -héritiers, seront augmentés de 20 pour 
100. 1 

L'intention dutlégislateur est excellente ; il 
a voulu, pour la-<premiere fois, se préoccuper 
du problème Viciai de la dépopulation. 
Malheureusement, la formule ne peut man
quer d'entraver, parfois de vives injustices. Ce 
texte, en effet frappe d'une pénalité, — car 
voilà bien un© pénalité que pareille majora
tion, — les fils uniques» et les familles qui 

' n'ont- que demx enfants. Or, Parfois, cette 
insuifisaace*de la famille peut avoir des causes 

. accidentelles-<JUI ne légitiment nullement, — 
1 an 1 iinlriiiw/ — la sévérité du code : le père 
meurt jeune, blessé au travail, terrassé par 
une brusque maladie ; la mère est emportée à 

1 la naissancer.de son premier né. JJui ne com-
ptenoVque bwsituation ne permet pas, surtout 
quand-il s'»git de si minimes héritages, une 

,«icept«oowà la règle générale. 

Plutôteque .de • frapper plus vigoureusement 
'^n cetts»espèce, mieux eût valu encourager, 
par uiMCraitement de faveur, c'est-à-dire par 
iroevdéisrression du tarif, par une diminution 
<des-«~dtoits accoutumés, les familles nom-
lmOBta le>est vrai-que cela ne pouvait con-
•sentr à»notre argentier national ; car, au lieu 
de .procurer des fonds as trésor, le système 
eut restreint les recettes,' et le seul but du 
législateur est de combler le déficit. 

Retenons, cependant, le but louable que nos 
parVementatres s'étaient proposé, tout en re-
•rrettant qu'ils n'aient point essayé d'y parve. 

»r d'autres moyens. 

P. D. 

^BULLETIN 
28 février. 

La Chambre à poursuivi, lundi, l'examen 4* 

km loi des fman<et. ^ 

» • 
Lof aire d*» fraude* de l'arsenal de" Toulon 

pïntUerrvvrtwne d'un rentable scandale 

administratif. 

• • 

Vingt-cinq famille» ont été ensevelit» tout 
une avalanche aux Etats-Unis. 

• * 
A Mourmelon, l'aviateur Chavet a effectué 

un roi d'une durée de 1 h. %5, à une hauteur 
moyenne de 90 mètres. 

0) 

• • 
l'inondation en Belgique est encore aggra

vée. Vn grand nombre de rittee et village» sont 
inondé». 

I N F O R M A T I O N S 
Ls prince roysi «s Danemark à l'Elysée 

Paris. 28 février. — Le Président de la Répu
blique recevra aujourd'hui, à quatre heures, S. A. 
R. le prince de .Danemark. 

Un ménage di ce n Cane 1res 
("lermont-Ferrand, 28 février. — Il existe à 

I hâteldon, sur les confins du Puy-de-Dôme et de 
l'Allier, les époux Fayer, qui sont figés, le mari 
de 102 ans et la femme de 101 ans ; ils sont marie» 
depuis 71 ans ; ils on eu neuf enfante et sont tous 
deux en parfaite santé. 

Une tête t l'ambassade de France * Vienne 
Vienne, 28 février. — Plus de cent quatre-

vingts personnes assistaient, à l'ambassade de 
France, à la répétition générale de la séance de 
tableaux vivants que M. l'rozier doit offrir à la 
cour aujourd'hui mardi. 

Le roi de Serbie à Saint-Pétersbourg 

Belgrade, 28 février. — Les négociations enga
gées entre le gouvernement russe et le gouverne
ment serbe au sujet d'un voyage du roi 3e Serbie 
à Saint-Pétersbourg, ont heureusement abouti. 

Le roi Pierre sera reçu officiellement par le 
tsar à la fin de mars. Les détails et le jour de la 
réception seront arrêtés au cours de cea prochains 
jours. 

Choses e t A u t r e s 
Deux aveugles causent politique : 
— Je ne partage pas votre manière de voir. 
— Pourtant, dit l'autre, il n'y a qu à ouvrir 

les yeux pour se convaincre. 

Entre bohèmes : 
— l u ne sais pas ? Je me marie 
— Bah! 
— Oui. Et je parie que tu ne devines pas 

que fait ma fiancée?... 
— Une bêtise . . . 

Le but d* toute éducation, c'est femtlieratitm 
morale du caractère. 

C o n s e i l d e s Min i s t r e s 
Paris, 28 février. — Les ministres et sous-

secrétaires d'Etat se sont réunis, ce matin, 
à l'Elysée, sous la présidence de M. Bnand. 

LES TRAVAUX PARLEMENTAIRE* 

Le Conseil a délibéré sur l'étae des travaux 
parlementaires. A la demande de M. Trouillot, 
ministre des Colonies, le Conseil a examiné 
les conséquences de l'article 27 des Finances, 
relativement aux relations douanières de l'Al
gérie et de la Tunisie. 

Il a reconnu, sur les explications présentées 
par M. Renoult, que l'article 27 avait seule
ment un caractère conservatoire, et ne préju
geait, en rien, de la solution qui pourrait inter
venir ultérieurement, lors de la discussion du 
régime douanier colonial. 

AUTOUR OU CONSEIL 
Au cours de leur délibération, les ministres 

se sont surtout préoccupés de la situation 
financière. M. Cochery a laissé entendre qu'il 
serait plus difficile d'équilibrer le budget en 
iqn . On assure que le ministre des Finances 
a fait entrevoir d'énormes plus-values qui 
permettront de boucler le budget de îqio avec 
un excédent appréciable. 

Nos aviateurs à Mourmelon 
Faber, vo» pendant une heure «S minutes 

Mourmelon. 2S février. — M. Faber, sur 
biplan Karman, a fait ce matin un vol de 
1 heure 45. Après avoir évolué pendant une 
heure au-dessus de l'aérodrome, il a poussé 
ensuite à travers la campagne. 

11 a passé au dessus de Mourmelon-lc-
Crand, a Courné autour du clocher à une alti
tude de 80 à 100 mètres, puis il est rentré au 
camp. 

Double Accident de Mine 
en Allemagne 

DEUX MORTS. — QUATRE BLEME* 
Berlin, 28 février. — On signale deux nou

velles explosions de mines. 
A Oberhausen, dans la mine Osterfeld, deux 

ouvriers ont été tuée. 
Aux environs de Cassel, quatre mineurs ont 

été grièvement blessés. 

UN SCANDALE ADMINISTRATIF 

LES FRAUDES A L'ARSENAL de TOULON 
Uns agença de corruption 1 1 s Mo lettres 

compromettantes 

Paris, 28 février. — L'affaire des fraudes 
à l'arsenal de Toulon prend les proportions 
d'un grave scandale. L'enquête de la Sûreté 
a mis à jour des documents desquels il ré
sulte qu'une agence de corruption fonction
nait dans l'arsenal et distribuait les fourni
tures de la marine au prorata des pots-de-vin. 

M. Sibile, directeur du contrôle des recher
ches, a opéré une perquisition qui a amené la 
découverte de 25.000 lettres ayant trait à des 
tractasjons d'argent entre des fournisseurs et 
des intermédiaires tout puissants à l'arsenal. 

On ne peut prévoir où s'arrêtera le scan
dale. Mais on déclare bien haut, au ministère 
de la Marine, que M. Chéron, qui a déjà pour
suivi certaines fraudes ee traqué certains frau
deurs, est décidé à aller jusqu'au bout. 

Il a eu ce matin une conférence avec M. 
Hennion et avec le directeur du contrôle au 
ministère de la Marine- A la suite de cet en
tretien, diverses opérations de vérification ont 
été immédiatement prescrites dans tous les 
ports et établissements de la marine. Elles 
seront effectuées par les soins du contrôle de 
la marine et de la Sûreté générale. 

On peut s'attendre * du BOUVOO* « M I » fluet- 3] 
ques jours. 

EN eVBYSSIME 

Le sirassurli NMIlct 
La anaatua dat cèeatias M far 

De tous ceux qui en Europe, ont les re
gards tournés vers l'Abysinie et surveillent 
anxieusement ce que d'aucuns appellent son 
évolution ; bien peu connaissent exactement 
ce qu'est ce pays mi-chrétien, mi-musulman, 
mi-sauvage, mi-civilisé, comment il se gou
verne et comment il peut être gouverné ; et 

LE SVCCESXEVR DE MEXEL1CK 
LE LIDJE ÏASSO.S 

ils ignorent tocalement dans quel sens évolue 
ce pays, parce qu'ils ne sont renseignés que 
par des dépêches aux nouvelles tendancieu
ses lancées par des personnes intéressées à 
voiler la vérité. 

Mérréhk, malde, ne son plus de son palais 
depuis les fêtes de la Maskal et ne s'ocespe' 
phis des affaires du pays ; c'est l'Impératrice 
Taitan qui règle tout... en son nom! Son 
successeur le lidje Yassan l'a remplacé sur 
le trône et dans l'esprit du peuple ; mais 
comme il est très jeune, il est et restera en
core sous la tutelle du Ras Tessamma vieux 
guerrier rébarbatif dont le penchanl est... on 
ne sait pas encore. 

Le lidje Yassan a eu comme précepteur un 
allemand *jui vient de quitter le pays la tète 
basse à la suite de l'échec des misères alle
mandes ; son compatriote, M. Zingraft qui 
avait été nommé conseiller d'Etat, l'avait de
vancé sur la route du retour... précipité. Ce 
serait donc le moment de remplacer par un 
Français le précepteur du nouveau roi qui 
montre de la préférence pour la langue fran
çaise. Pour la première fois, le nouveau roi 
a présidé une fête publique en dehors de son 
palais : des courses de chevaux qui n'avaient 
pas eu lieu depuis 1907, à cause de la mala
die de l'Empereur Ménélik ; il s'est montre 
enchanté de sa matinée. 

La brigade d'ingénieurs, sous les ordres de 
M. Fritsh, est arrivée depuis un mois et a 
déjà commencé les travaux d'études du tracé 
de la ligne et de l'emplacement de la future 
gare malgré mille obstructions tant euro
péennes qu'indigènes pour empêcher le rè
glement de l'affaire du chemin de fer. 

Les travaux de terrassement ne sont pas. 
encore attaqués, mais l'on espère que-la poli
tique de tergiversation faisant place à une po
litique plus sage ec soucieuse des intérêts du 
pays les travaux battront leur plein d'ici peu. 
Le commerce attend ce moment avec grande 
impatience. 

Ce portrait est le dernier fait de l'Empe
reur tout récemment. 

FRANCE & MAROC 

Une Catastrophe aux Etats-Unis 
Saixaata-aaiaze parsonaas aasavalies 

par uaa avalanche 
Spokane (Etat de Washington), 2S février. 

— Des dépêches de Wallace-Idaho annoncent 
que 25 familles comprenant une centaine de 
personnes ont été ensevelies hier soir, par 
une avalanche. 

Jusqu'à présent, on a retiré des décombres, 
sept morts et vingt-cinq personnes vivantes-

On craint que les autres ne soient mortes 
ensevelies sous les débris de l'avalanche. 

L'AFFAIRE ROCHETTE 

Enfin, commence I interrogatoire des 
inculpés 

Paris, 2£ lévrier. — Le procès Rochette est 
revenu aujourd'hui devant le tribunal correc
tionnel. 

A l'ouverture des débats, M. le substitut 
Begnault demande eu tribunal de rejeter les 
conclusions du défenseur du financier, relatives 
aux nullités de procédure. Ces conclusions, 
dit il, sont des monstruosités juridiques. 

M. Maurice Bernard répond que le minis
tère public a adopté une tactique • stranguia-
toire. » 

Après une heure de délibération sur les con
clusions déposées depuis le commencement des 
débats, le tribunal rend un jugement aux ter
mes duquel il déclare qu'examiner les conclu
sions déposées par M. Rochette, ce serait exa
miner le fond de l'affaire; il joint donc les in
cidents au fond et se contente de donner acte 
du dépôt deedites conclusions. 

Le président décide alors de procéder à l'in
terrogatoire des inculpés. 

M. Rochette est le premier interrogé. 
Le financier a raconté son passé, ses débats 

dans les affaires, comment il est arrivé à 
fonder seise sociétés. Il s déclaré qu'il a fait 
des affaires en conscience et qus ses sociétés 

lIïllîlriPMCHPn 

Tanger, 28 février. — Le fait que Moulai-
Hsfid ratifier» les accords négociés entre le 
gouvernement français et £1 Mokn, se trouve 
confirmé par des nouvelles reçues de Fias à la 
date du 25. 

Ces nouvelles disent en effet : 
« Cet après-midi, c'elt-A-dire quaretinte-iiutt 

heure* aprèt la remxite par il. Gaillard, conrui 
de France, de la note du gouvernement fran
çais, Si Aïssa Ben Omar, vizir des affaire* 
étrangères, s'est re*du auprès de St. Gaillard-
(t iiit a remis une note du ndtan acceptant en 
•loc le* accord* tigné* par El Mokn, et pro-
mttttmmt en entre de donner entière tatisfaetion 
aux réclamations formulées par le gouverne
ment français au sujet des violences exercées 
sur plusieurs de ses protégés ainsi qu'au *ujet 
de l'incident de la mission, militaire. 

» Le sultan, par cette note, s'engagerait à 
révoquer le ehambrUa» mis en cause et plu
sieurs caidt à tendance francophobe. » 

On ajoute que l'annonce de cette note a 
causé une vive sensation tant au palais que 
dans la ville de Fez. 

Comment faccord a été ratifié 
M. Gaillard ebtu le Saltan 

Fes. 25 février. — Depuis deux jours, le 
MaJkhzen donnait le spectacle d'un remue-mé
nage inaccoutumé. Ce n'était qu alivos et ve
nues mystérieuses de vizirs, d'oulémas et de 
hauts fonctionnaire::, courues éperdues de mo-
khazenis et d'esclaves porteurs d'ordre» du 
sultan et allant chercher en hâte tel ou tel 
ohérif que l'on voulait consulter. 

Tout ce branle-baa était causé par l'ultima
tum que M. Gaillard avait remis à S. Aïssa 
Ben Omar, le mardi soir, 22, et au sujet du
quel llatid avait mandé notre consul en pré
sence do ses ministres, dans la matinée de 
mercredi. 

On pouvait, dans ces circonstances, consi
dérer que l'ultimatum n'avait été remis en 
mains propres au sultan que le mercredi ma
tin à dix heures, au moment où M. Qsillard 
prenait congé de lui. Cent donc ce matin, vers 
dix heures, que la réponse catégorique devait 
être donnée. 

En effet, notre consul était mandé dans la 
matinée au palais, et 8. Aïssa Ben Omar lui re
mettait une note signée par Hatid et ratifiant 
formellement les accorda signés par El Maki 1 
et promettant de donner à la France les satis
factions demandées eu sujet des protégés fran
çais molestés et de l'incident de la mission mi
litaire. 

Déjà, d'ailleurs, le personnel de la mission 
militaire et les Français résidant à Fez, 
avaient reçu l'avis de -M. (J a il lard que si le 
sultan ne signait pas dans les délais exigés, ils 
auraient à quitter la capitale chéritienne au
jourd'hui même. On connaissait au palais et en 
ville cette éventualité et l'on était tort an
xieux de connaître la décision de Moulaï-Hatid. 

On constate que tous les non fanatiques du 
Makhzen et la population commerçante sont 
satisfaits que le sultan n'ait pas repoussé les 
propositions françaises. On assure que le sultan 
a été mis en demeure do révoquer le grand 
chambellan à la suite de l'incident de la mis
sion militaire, le consul d'Allemagne, consulté 
à différentes reprises, a conseillé vivement de 
céder. Moulaï-Hafid n'a signé qu'après plu
sieurs conciliabules avec les oulémas, les vi
zirs pendant les journées et la nuit des 23 et 24. 

Les arfiMs ont «M iWrWWés • asWwK, 

Pour la R. P. 
L'EXPÉRIENCE DE LILLE t LA PRESSE 

LES JOURNAUX DE PARIS 

Les résultats concluants de l'expérience de 
R. P. qui a eu lieu dimanche à l'Hippodrome 
de Lille, a provoqué les commentaires de la 
presse. Voici l'opinion de quelques-uns de 
nos confrères parisiens : 

Les Dékats : 

- Cne réunion tort nombreuse a procédé à un 
vnte portant sur quatre listes, et avec panât liaKt 
et lYite cumulant a volonté. Le UépoulUimeui 
proprement du a demandé quarante minutes, et 
les opération-, spéciales à la Proportionnelle oni 
demandé montre en main six minutes. Or. il y 
inait 2.177 suffrages exprimes, on comprend que 
l'assistance ail été a la lois émerveillée et Brrssa-
dée. car il n'y avait la ni truquaav, ni prestidipi-
tation possible. L«.s électeurs, comme les scruia 
leurs, opéraient pour la première fois, et tout a 
marché sans le moindre accroc. Sur 4.OOO specta
teurs, 12 seulement st sont prononcés contre la 
R. P.. à la suit. Je celle épreuve décisive. M. Bre 
ton n'a pu remonter le <our;int. même en ayant 
recours au dernier et misérable argument des 
arrondissementlers sa détresse, a savoir que la 
R. P. est un daasjèr pose 1-' parti au pouvoir Si 
c'esi vrai l'argument' prouve que la majorité ae 
uielle a l'Impression quille ne répond pas â la 
majorité des électeurs. Ceux qui l'emploient ont 
bien peu dv fient. Reconnaître qu'une réforme est 
conforme à la justi,-e. constater de ses yeux qu'elle 
est pratique, et la rejeter au nom de l'intérêt 
égoïste d un iiartl. c'est une attitude qui ne nous 
surprend pas de la part des eombistes. mais c'est 
une attitude que l'honnêteté Instinctive de la foule 
qualifie comme elle le mérite. • 

La Llksrté : 
« L'opération a duré trois quart.' d'heure. Au 

bout de ce u-uu». k» '.'lu7 listes étaient classées, 
te nombre des voix attribuées a chaque liste et à 
chaque candidat était connu : il u« restait plus 
qu a établir la proportion. Le calcul fut lait en 
six minutas. La liste A obtenait deux sièges, ainsi 
que la liste B et la liste Ci la liste D eu obtenait 
trois. 

» Le public fut littéralement enthousiasmé par 
cette démonstration qui laissait sans réplique le 
champion des arrondissementiers Celui-ci avait 
beaucoup Insisté sur la complication du système de 
la R. P. Et l'on venait de prouver, au contraire, 
son extrême simplicité 

> Les partisans de la R P. mettent sur leur dra
peau ; « Pour la Justice, pour la Vérité et pour le 
• Progrès ». Les arrondissementiers répondent sim
plement : • A bas la calotte : -

> Calotins M. Buisson. M Jaurès. M. Mlllerand. 
M. Polncaré. M. Deschanel. M Brland ? Ce der
nier est devenu tout à tait suspect a M. Pellctan 
le jour où 11 a répudié les comités, ces > petites 
mares staa-oaates », Les petites mares ! voilà 
lhléal. Et l'orateur s'est eomplalsamment attardé 
dans celle d'Avesnes qui le recevait, tandis que ta 
R. P. triomphait, au libre vent d'une SHscussion 
publique a Lille. 

• Et ceci «et bien l'image des deux systèmes : 
l'HP qui se saUsfalt et s'obstine dans la vase des 

- - dsiaUon, ds fraude et de corruption. 
'xaadonne «a * -* "- — 
a la lfbsrié. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 

La Discussion de la Loi de Finances 
• M. Georges Berry demande la-suppression de la licence 

M. Cochery n'accepte pas l'article additionnel du député 
de Paris et la Chambre vote sa disjonction par 345 -voix 
contre 226. • Les timbres des congés des contributions 
indirectes.- Les fraudes sur les allumettes. • La publicité 
sur les bottes d'allumettes. — Les poudres de chasse 
Le chèque postal. •« L'émission de bons du Trésor 

Lundi, SB février 1910 
SEANCE J>U MATIN 

La aéame est ouverte à 9 heures sous la prési
dence de M. Brisson, devant une vingtaine d* 
députés. MM. fJochery, Millerand et Viviani sont 
au banc du gouvernement. 

LA LOI DE FINANCES 
La^ Chambre reprend à l'article 3, la diacus-

sion de la loi de Finances, relativement à la re
devance des mines 

M. MKKLE préser.te l'amendement qui suit : 
« Cette redevance est réduite à 30 centimes, 

par hectare, pour les concessions de mine d'an
thracite, dont le périmètre n'est pas supérieur à 
300 hectares, et le revenu net à 15.000 francs -, 
à la condition que l'anthracite, produit par ces 
mines, soit habituellement employé au chauffage 
demestique, dans un rayon de 30 kilomètres. » 

M. JAURÈS fait remarquer que l'on devrait sou-
mettre, pour la perception des impôts communaux, 
les mines au régime des centimes additionnels 
communaux. 11 demande, en outre, que les ou
vriers mineurs soient admis à bénéficier des avan 
tages que l'Etat réserve à l'ensemble des citoyens 
dans la loi des retraites. 

M. os RucEL demande que la loi des retraites 
comporte une disposition modifiant la loi de 189*. 
en vue de l'adapter au régime général, découlant 
de la loi des retraites. 

L'amendement de M. Merle à l'article 3 est re 
poussé. 

M. COCHERY propose la disjonction de l'article 
2. relatif aux patentes. 

M. £a»uca insiste pour la discussion înijnëttiata 
et propose le chiffre de 10 pour la moitié de la 
taxe et le chiffre 20 pour le double. 

L article 2, ainsi modifié est adopté. 
L'article 7 nouveau est adopté, ainsi que l'ar

ticle 27 qui avait éié réservé. 

L'Impôt de la Licence 
M BERRY 

EH DEMARRE LA SUPPRESSION 
M. BERRY. — Je présente un article addition

nel ainsi conçu : < L impôt de la licence est sup
primé. > 

On va m'objecter les difficultés budgétaires en 
face desquelles nous nous- trouvons, mais je suis 
d'autant plus encourage à soutenir ma proposition 
que vous avez fait déjà pas mal de trous dans 
le budget. Je demande à la Chambre de suppri
mer-cet impôt. 

Le rapporteur général. — Personne ne consi
dère que la licence est un impôt intangible et 
qu'un jour ne viendra pas ou il sera possible de 
l'incorporer dans la patente. Mais des représen
tants du pays peuvent-il. demander sérieusement 
de supprimer un impôt à l'heure où nous avons 
tant de mal à établir des tues nouvelles . 

M. BERRY. — Vous l'avez bien faut, il y a 4 
ans. rétablissant le privi'ege des bouilleurs de cru. 

Le rapporteur tfénérct. — Si on a commis une 
faute, il y a 4 ans. ce n'est pas une raison pour 
recommencer. 

M. CACHET. — La Chambre n'a pas commis une 
faute en rétablisrant ie privilège des bouilleurs 
de cru Ce n'est du reste pas un privilège, mas 
un droit. (Bruits à gauche). 

M. COCHERY monte à la tribune au milieu du 
bruit. Le Gouvernement, dit.il, n'acceptera pas 
qu'on lui demande actuellement de jeter par terre 
36 millions de recettes en ouvrant un débat sur 
le régime des boissons .ce qu'on lui demande c'est 
de voter le budget avant le 31 mars. C'est un 
piège; il ne s'y laissera pas prendre. 

INTERVENTION DE M. DANSETTE 
M. DANSETIE proteste contre les paroles de M. le 

ministre. 
— 11 n'y a pas de piège dams notre interven

tion. J'appuie de toutes mes forces la proposi
tion de M. Georges Berry, parce que la licence 
aboutit 4 un double impôt, puisque les débitants 
paient déjà comme tous les commerçants en pa
tente. Le fisc ne doit -pas frapper là où l'adini 
mstration ne contrôle plus. Vous devez une repa 
ration aux débitants que vous avez inquiétés. 

M. Caillaux d'abord. M. Cochery ensuite, se 
sont ingénies à multiplier, à varier."à compliquer 
les vexations dont l'effet devait être la ruine du 
commerce des boissons. 

De ce que vous avez abandonné toute cette 
fiscalité tracassière, il ne s'en suit pas que nous 
1 avons oubliée. 

A la patente, à la licence, vous aviez projeté 
d'ajouter la surtaxe de l'alcool, les réductions ctu 
pourcentage, la taxe locative des débits nouveaux 
et agrandis, la vignette de garantie, la surtaxe de 
délimitation. En retirant ces propositions exorbi 
tantes, vous cédez tout à la fois aux nécesSrtés de 
l'heure qui vous presse, et à la difficulté de vous 
défendre contre notre opposition déterminée. 

Mais, pensez-vous que vous puissiez vous en 
tirer à si -bon compte, et, sera-t-il dit que toute 
une catégorie de commerçants aura éprouvé, pen
dant dix mois, des inquiétudes sur la stabilité de 
ses intérêts et sur la sécurité même ds ce que ces 
commerçants appelaient avec raison leur droit a 
la vie. sans qu ils soient fondés, aujourd nui, à 
réclamer une sorte de réparation ? 

C'est cette réparation que nous vous dtssaBScSU 
sous la forme la plus bénigne, à savoir: l'aboli
tion d'un impôt d'exception. Si vous le refusez, 
vous commettrez la faute de légitimer tous les 
mauvais coups possible» contre la sscsvïss <cm 
merciale. (Violentes protestations à gauche. Très 
bien, très bien, à droite.) Vous encourages l'Etat 
à être, ' au regard de l'initiative commerciale, 
avale d'encouragement et de protectson. n aïs prvj 
digue de vexations, d'accaparements et de oonfisr-,1 
tion». Vous donnerez une sorte d'acquiescement 
implicite aux menaces de IL Cochery . quand il », 
dans an langage d'une alléirresse décjnçprtan'.c 
(Rires), annonce, qu'il était préi à proposer le mo
nopole de la vente e; de In tahricutioi. Je l'alcool 
et divers autres monopole» qui figurent dans les 
proçiammes des démagogues les moins eireons 
pe<ti«. De tels défis appellent une réparation. (Ex 
clamatious.) Je vous demande l'ébolition de.-. I.- j 
cences t elle vous réconciliera avec une corpora
tion à laquelle ™us avez montré, depuis un an. 
trop d'ingratitude, car, si vous l'avez oublie, je 
me souviens -fort bien, moi, que vous saluiez, au
trefois, dans les débitants de boissons, les cham
pions de la République et les pionniers de la dé 
mocratie. i Applaudissements à droite et au centre. 
Rumeurs à «rauohe et à l'extrême «a ix-Jie, ) 

M. BàootÏCT. — J« dépote une motion de dii-
jonction et le renvoi à la commission de législa
tion fiscale de l'article additionnel. 

M. 1>EU>RY. — Je voterai l'article additionnel. 
M. Doras*. — Je demande la disjonction de 

l'article additionnel 
Par 946 voix centre 236, la disjonction de l'sr 

(ici* sddiUoonel de M. Berry en adoptée. 

Un amendement de M. Gérault-Richard. est 
adopté d'accord avec la commission du budget. 

M. lUssnrrE, — J e présente un isnnrtsmsHt 
remplaçant les paragraphes 3 et 4 de l'artids 1» 
de la loi du 2B avril 1816. par on paragraphe 
unique ainsi conçu : c Xhi 1er mars au 31 octobre, 
depuis six neures du matin jusqu'à sept heares du 
soir m, A l'heure actuelle, les employés d'octrot 
travaillent pendant, cette période, de cinq heures 
du matin à huit heures, ce qui est excessif. 

LE MINISTRE DES FI.NUICES. — La loi de 1816 pres
crit l'ouverture, des bureaux d'octroi de cinq 
heures du matin à huit-heures du adrr, mais un 
roulement est possible entre-les employés. L'in
térêt du public exige ces heures d'ouverture. 

M. DANŒTTE. — Il n'y.ajjas d incompatibilité 
entre 1 intérêt du publicet 1 întérèt'des employés 
d'octroi. 

L amendement Damtette, mis aux voix, est re
poussé. 

M. DE I>ION. — Les frais des voitures automo
biles sont plus considérables que ceux des voitures 
à chevaux. Jedemande la disjonction de l'art. 6o. 

Le. disjonction est repoussee. et les articles JO 
et 56 sont adoptés, ainsi que les articles 37 nou
veau texte, 53. 50 et 60. 

La suite de la discussion est renvovée à la 
séance de l'aprcs-miidi. 

LE PRÉSIDENT. — Je dois faire connaître à la 
Chambre qu une erreur matérielle s'est glissée 
dans le compte rendu in extento de la séai'ce d hier 
dimanche. 

Lp, Chambre avait été appelée à statuer, par 
scrutin public, sur-la demande de disjonction d un 
article nouveau proposé par M. Cliambon. L'a 
mendement, après pointage, a été disjoint. Le 
Journal officiel, par erreur, porte qu'il a ete 
adooté. 

M. CHARIJS BENOIST. — C'est un effet du sur 
ménage domimcal. (Rires.) 

La séance est levée à midi cinq. 

SZAS/CB DE L'APimS itIÎX 
La séance ouvre à trois heures. M. 'fiftHrsK. 

vice-président, préside. 
L'ordre du jour aopelle In première o^ihérs-

tion sur la oropositios de loi de M. de Csstetesa. 
ayant pour objet de modifier l'article 442 du LV-.-'e 
civil et les art. 40G. JG3 et 4C4 du même CoJé. 
concernant la tutelle. 

L'urgence est déclarée. 

La propositaon de loi est adoptée. 

La petits propriété rural* 
La Chambre adoote. après unrence déclarée, un 

projet de loi instituant le crédit individuel à long 
ternie, en vue de faciliter l'acquisition, l'amena 
oement, la transformation et la reconstitution des 
petites exploitations rurales. 

LA LOI DE FINANCES 
L'ordre du jour appelle ta suite de la discussion 

de la lot de finances à l'art. 61 fixant à 0.2D. droit 
de quittance compris, le coût du timbre des congés 
des csntributione indirectes. 

Les timbres des congés des contribution* 
Indirectes 

M. Louis BACDXT. — Je présente un article 
additionnel tendant à remplacer toutes les vi
gnettes de timbre par une vignette d'un type uni
que qui sera provisoirement celle des timbres-
poste actuels. 

II. Doumnt. — Je demande le remsoi de l's-
meiidemeiit à la Commission. 

L'amendement mis aux voix est adopté à la sur-
prise générale. 

M. CHAITTARD. — Je présentei sur l'art-. 62,mu 
amendement tendant à ne taxer que les discnbo-
teurs do jetons non reicniables. 

l<e § 1er de l'art. 62, ainsi modifié, est adopté. 
Le § 2 de l'art. 62 est adepte. 
Le (j 3 est adopté avec le texte d'un amende 

ment de M. Chautard remplaçant les mots: < dans 
les débits de boissons » par ceux-ci : c chez dos 
tiers .>. 

Les autres paragraphes et -l'ensemble de l'art. 
62 sont adoptés au milieu du brin: des.-conversa
tions. 

M. BitocssE demande des çaranti% pour qoe-isi 
sucres exonérés d'impôt n aillent pas à la falsifies 
Lion des vins. 

LK RAPPORTEra otsÉRAi. — Toutes les préesn-
tions sont prises dans l'art. 63 pour,qu aucun sens 
-ne «oit commis. La disposition iprôposée a peur 
but de faire qu'une industrie déjà existante à l'é
tranger puisso se créer en France. (Très Cien!) 

Los articles 65 à 65 sont adoptée. 

La fraude sur Iss allumette» 
M. DEVINS présente un article nouveau tendant 

à ! abrogation des articles 2 de la loi du 28 jan
vier 18715 et 222 de la loi du 38 avril 1916. rela
tives aux arrestations et emprisonnements avant 
jugements des personnes trouvées vendant en 
fraude ou colportant des allumettes autres que 
celles de l'Etat, 

L amendement est. disjoint. 

La publicité sur les boites d al lu mettee 
M. CiOARBC. — Je propose i-.n amendement re

latif à l'adjudication de la publicité des boitas 
d'allumettes. 

M. Det MER — Je demaade ls disjonction et 1* 
renvoi. 

LE PRÉSIDENT. — L'amendement est ainsi mo
difié: • La publicité sur les boites d'allumettes 
sera mise en adiudicatwn, à partir du 1er juillet 
1910. » 

M. SEMBAT. — Je demande le rejet de l'amende
ment, à raison des protestations et des scandales 
nu'ui'e pareille publicité peut entraîner. iTrss 
bien.) 

Je demande si l'amendement comporte des.4*" 
irnties nécessaires pour quele ministre des finan
ces puisse s'opposer â certaines pobliettés. 

LE MINISTRE. — Le cahier des charge» ne pestt 
cas prévoir tous les cas et je décline par avance 
la responsabilité qui pourrait résulter de 1 appa-
catjon de la décision que la Chambre aurait prisa. 
(Très bien, très bien.) _ _ _ -

LE r-RÉsiDKvr met aux xoix le premier jsjrafr*-
phe de l'article nouveau propose par M. Ctuaissl 
< La publicité sur les Uwt»« d alluiniMts ». 

Ĉn vete à mains levée», mai» l'éprwre* •» sltssss 
tias de résultat. On vote ensuite par asst» e* «sv 
bout. Même insuccès l.e v>re»d»ti« Unit psr « 
ner un aciutia. Ce scrutin dosse If* as 

Le résultat- *>» sera nrwlaa»» < 

Léo 

M. Damât. — Js propose la disjonction de l'ar
ticle 66. J estime qu'un relèvement ds 3S % SUT 
le* poudres de chasse est à la tes» contraire a*x 
intérêts de» pètfts et cuattmire aux intétsts do 
l'Etat qui surs à combattre uns fraisas «SS4*MB% 
plus tiiiiiisWtaeU qu esepurd'hui, 

laii.se
naissancer.de
dit.il

